
Enquête publique  

relative au projet de révision des périmètres de protection 

du forage de la pièce du Chêne 89 210 Esnon 

du lundi 3 mai à 15h au vendredi 4 juin 2021 à 12h 

 

Annexe n°1 au registre d’EP 

 

prise en compte d’une déclaration verbale 

 

Date et heures :  permanence du 3 mai 2021 de 15h à 18h 

Lieu :   mairie d’Esnon 89 210 

 

Commissaire(s) enquêteur(s) :   Michel Breuillé 

 

 

Au cours de cette permanence, nous avons reçu Monsieur Bernard Delagneau de 

Vorvigny, commune d’Esnon, représentant la SCEA des Mandarins. Bien que retraité, il est 

propriétaire foncier et toujours exploitant agricole (SCEA).  

Durant 2 heures environ, nous avons échangé sur le dossier/projet et la synthèse de ses 

observations est la suivante : 

- La pollution du forage serait consécutive à son manque d’utilisation. Il mériterait un 

pompage à sec permettant, selon ses déclarations, d’éliminer les éléments polluants ; 

- C’est un forage jugé inutile, trop peu utilisé et son eau n’est rendue potable que par 

dilution avec celle de la nappe du Vau ; 

- Il s’interroge et s’inquiète sur les prescriptions qui seront mises en place dans le cadre 

des pratiques culturales ; 

- Il demande la mise en place d’indemnités pour les exploitants agricoles qui vont subir 

un manque à gagner. 

 

Monsieur Delagneau a été invité à formaliser par écrit toutes ses observations et à y 

associer ses collègues exploitants concernés. 

 

 

Le commissaire enquêteur 

 
 

      Michel Breuillé 

 

HP
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